
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

Nom      Prénom(s)

       

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

2 8 0 8 2 0 2 3

1 3 0 9 2 0 2 3

G-2023-010963

Pôle supérieur du bâtiment intelligent de l'économie 4.0

CCI Métropolitaine Bretagne Ouest CCI Métropolitaine Bretagne Ouest

1 3 0 0 2 2 9 3 2 0 0 0 1 1 Autre personne morale de droit public ad

RAVALEC Claude



N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

     Non

     Non

 

 

39° Construction d'un bâtiment de 4812 m² et de 120 places de stationnement (sur
1641m²)

Il est prévu la construction d'un bâtiment d'enseignement supérieur à proximité du Campus des Métiers (commune
de GUIPAVAS).
Ce bâtiment sera composé de 6 niveaux comprenant :
- un RDC avec des locaux communs principalement (hall, foyer, amphithéâtre, laboratoires, locaux techniques)
- un volume R+5 comprenant aux étages les locaux d'enseignement (sauf pour le dernier niveau qui ne sera pas
accessible au public).
- un volume R+3 comprenant aux étages les locaux de l'administration
Le RDC est traité en façades béton alors que les niveaux supérieurs sont réalisés avec un bardage bois et une
trame bois formant brise-soleil. L'ensemble des éléments bois sont traités avec un saturateur de couleur sombre.
Les aménagements extérieurs permettent la réalisation de 120 places de stationnements ainsi que 40 places 2
roues tout en végétalisant le site. Les talus existants sont maintenus.
Une attention particulière a été portée aux revêtements pour limiter l'imperméabilité.

Le secteur du bâtiment irrigue l’activité économique de l’ensemble des territoires. Comme l’ensemble des secteurs,
il est confronté à la nécessité de réussir cette transition. Celle-ci devra concerner l’ensemble des acteurs du secteur,
quels que soient leurs tailles ou leurs lieux d’implantation.
L’enjeu du passage à l’économie 4.0 du secteur du bâtiment n’est ainsi pas seulement sectoriel, mais également
crucial pour préserver la vitalité économique des territoires dans leur maillage le plus fin. La mise en œuvre de ces
transitions va nécessiter une transformation et une élévation des niveaux de compétence des personnels des
entreprises et de leurs encadrants.
C’est pour répondre à ce besoin que le CESI et la CCIMBO s’allient pour créer à Guipavas un « Pôle supérieur du
bâtiment intelligent et de l’économie 4.0 », centre de formation par alternance post-bac dans le secteur du bâtiment
et des formations transverses à destination des PME du territoire, et centre de transfert à destination de ces mêmes
entreprises.



 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

Ce bâtiment sera composé de 6 niveaux comprenant :
- un RDC avec des locaux communs principalement (hall, foyer, amphithéâtre, laboratoires, locaux techniques)
- un volume R+5 comprenant aux étages les locaux d'enseignement (sauf pour le dernier niveau qui ne sera pas
accessible au public).
- un volume R+3 comprenant aux étages les locaux de l'administration
Le RDC est traité en façades béton alors que les niveaux supérieurs sont réalisés avec un bardage bois et une
trame bois formant brise-soleil. L'ensemble des éléments bois sont traités avec un saturateur de couleur sombre.
Les aménagements extérieurs permettent la réalisation de 120 places de stationnements ainsi que 40 places 2
roues tout en végétalisant le site. Les talus existants sont maintenus.
Une attention particulière a été portée aux revêtements pour limiter l'imperméabilité.

Le « Pôle supérieur du bâtiment intelligent et de l’économie 4.0 » est un centre de formation par alternance post-
bac dans le secteur du bâtiment et des formations transverses à destination des PME du territoire, et centre de
transfert à destination de ces mêmes entreprises.

permis de construire (PC)



Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

  Oui      Non

  Oui      Non

Le bâtiment sera construit sur 6 niveaux pour une surface totale de 4812 m². Sera
associé à cette construction un espace de stationnement de 120 places ( pour
1671 m²)

Les surfaces données sont en
mètres carrés (m²), les places
sont à l'unité.

Bostpern

Bostpern

GUIPAVAS

2 9 4 9 0

4 2 6 4 9 O 4 8 2 5 1 7 N



 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

GUIPAVAS



Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

GUIPAVAS

GUIPAVAS



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

Les matériaux excédentaires seront les matériaux liés aux fondations
du bâtiment. Les fondations sont prévus superficielles ou de faible
profondeur.



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

raccordement sur le réseau d'Eau Potable existant

Passage d'un terrain à urbaniser (non exploité d'un point de vue
agricole) à un terrain aménagé.
Les aménagements extérieurs permettent la réalisation de 120 places
de stationnements ainsi que 40 places 2 roues tout en végétalisant le
site. Les talus existants sont maintenus. Une attention particulière a
été portée aux revêtements pour limiter l'imperméabilité.

La parcelle est classée en zone 1AUC



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

La création du bâtiment (parking de 120 places) va générer une
augmentation du trafic routier aux abords du site.

Rejet lié à la ventilation double flux du bâtiment uniquement



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Rejet des effluents (eaux usées et eaux vannes) dans le réseau
d'eaux usées existant

Passage d'un terrain à urbaniser (non exploité d'un point de vue
agricole) à un terrain aménagé.



     Non

Si oui, décrivez lesquelles :



 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 



parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

TOUZE

Julien

Responsable du service Patrimoine


